
Ducy est situé à l'ouest du canton de Tilly-sur-Seulles 
entre Carcagny et Audrieu sur "un terrain élevé", la Seulles 
forme à l'ouest la limite de la commune dont le territoire est 
fort accidenté  et assez pittoresque car au loin la vue s'étend 
sur les bords de Bayeux et la campagne de Bayeux. Le plateau 
sur lequel sont situées presque toutes les maisons du village 
descend en pente brusque au sud vers Audrieu, à l'ouest vers 
la Seulles et au nord vers Carcagny, du côté de Loucelles 
seulement, la plaine continue sans grand accident de terrain.

Les haies plantées sont nombreuses, un bois de peu 
d'étendue couvre le coteau d'Audrieu. Cultures et élevages sont
les productions du pays. Le CD82 traverse le village, il aboutit à
la route de Caen à Bayeux, il se dirige vers Audrieu ou se 
bifurque vers le Moulin Hervieu et Chouain.

L'étendue de la commune est de 355 hectares, sa 
population était en 1720 de 36 feux soit 180 habitants, en 
1760 de 43 feux ou 215 habitants, en 1840 276 habitants, en 
1861 241, en 1900 185 et 175 en 1906.

Le nom de Ducy, Dusciacus (alias Duxcium), le domaine 
de Duxius est d'origine Gallo-romaine. Deux anciens fiefs 
nobles existaient à Ducy, le fief de Ducy et d'Hermanville.

Le fief de Ducy parait avoir appartenu au XIII ième siècle, 
aux LaFlaguère ou Flaguerie. En 1284, Les Flagueries 
partagèrent la Dîme avec les D'Hermanville. En 1282, Richard 
de Flaguerie, fils de Henri  de Flaguerie et frère de Roger et 
Gervaise, était curé de Ducy.

Le fief de Ducy passa aux Cingal , puis aux Chaumontel, 
habitant à Audrieu. Jean de Chaumontel, écuyer, seigneur et 
patron de Ducy pour la 1 ière portion (Archives du Calvados, 
inventaire série E suppl page 272) le vendit à Messire Blouet, 
seigneur du Fresne-Camilly. Gilles de Quietteville Saint Laurent,
époux d'un  Chaumontel, le retira aux droits de sa femme. Son 
fils étant mort sans ayants, ses héritiers Melle Vautier 
d'Anferville le revendirent au sieur de la Pigacière à Missy.



Le fief d'Hermanville appartint aux Du Hommet, Guillaume
connétable de Normandie en donna la dîme à l'abbaye Blanche 
Lande à la fin du XII ième siècle, il passa ensuite aux Vierville. 
En 1217, Richard de Berolles, fils de Germaine de Vierville, fit 
don à l'abbaye d'Aunay puis passa aux mains des Hermanville.

Le fief d'Hermanville passa en 1356 à Raoul du Mont puis 
aux Sillain, puis aux Singal, en 1552 ils réunissent tous les fiefs
de Ducy, en 1785 Jacques Philippe de Singal possédait encore 
ce fief, un autre, plus petit, fief de Louviers existait.

L'abbaye d'Ardenne avait des terres et des droits à Ducy, 
ils lui avaient été donnés en 1198 par Gervais de Loucelles. 
Olivier de Chouain lui avait fait donation d'une terre près du 
moulin du Flael, aujourd'hui moulin de Flaye, en 1251, 
Guillaume de Banville, chevalier, possesseur du moulin, près de
l'ancien pont de Condé, au nombre des donateurs d'Ardennes. 
En 1277, Agnès de Graye confirme un don de Guillaume de 
Loucelles.

Ducy avait son chateau fort au XIV ième siècle. Le 6 mars 
1371, lors de la visite du Baillage de Caen, le fort fut trouvé 
assez convenable. N'était sa tour vraie perle architecturale.

L'église de Ducy serait plus curieuse qu'intéressante. C'est
une production assez intéressante, de plusieurs styles. La nef 
romane présente à l'Ouest une porte en plein centre; au-dessus
un tympan où l'on  distingue deux personnages grossièrement 
sculptés. Cette partie était anciennement couverte d'un porche.
Une autre porte en plein centre coté Nord et bouchée avait 
attiré l'attention de Melle de Caumont qui l'a décrite dans son 
cours d'antiquités monumentales, à cause du tympan et de 
l'appareil assez rare qu'il renfermait. 

Au-dessus de la porte, on remarque incrustée la partie 
supérieure d'un lion, la tête, la poitrine, les pieds sont tels 
qu'on les voit dans les églises du Midi. Les murs latéraux 
offrent des pierres en arêtes de poisson, la corniche est ornée 
de mâchures hachées. La tour latérale est vraiment digne 
d'être remarquée. Du pied d'une masse romane assez 
uniforme, s'élance un gracieux clocher gothique construit au 
XIII ième siècle accompagnés de quatre clochetons entre 



lesquels l'architecte a placé de chaque côté une fenêtre trèfle 
d'un heureux effet. Les clochetons, à la fois robustes et effilés, 
entourent la base de le flèche octogonale que l'on peut  citer 
comme l'une des plus hardies et des plus gracieuses de la 
région. Le choeur est du XV ième, un tabernacle également 
assez bien sculpté sert maintenant de support au cierge Pascal.

Des épitaphes concernant les sanctuaires ont disparu 
depuis 1835. Sous la tour on relevait une autre inscription 
concernant la sépulture de Catherine de Haribel. Cette pierre 
tombale a été employée à repaver le choeur.

La cure de Ducy se divisait en deux portions : la première 
était la présentation de l'abbaye de Blanche Lande, la seconde 
a la présentation du Seigneur, les chanoines de Bayeux avaient
quelques portions de Dîme dans la paroisse.

Il existe actuellement à Ducy deux châteaux modernes, 
l'un le chateau de Ducy vendu par les héritiers de Fontette à M.
Boudin a été agrandi par ce dernier qui a transformé le parc qui
l'entourait, l'on y jouit d'une très belle vue sur la vallée de la 
Seulles coté Audrieu, l'autre dit du Lieu Moussard situé aux 
abords mêmes de la Seulles appartient à M. Lauffray, c'est son 
grand-père M. Poignant Notaire à Caen qui a entièrement créé 
cette propriété.

Ducy Sainte-Marguerite dépendait entièrement de 
l'élection de Caen, de la sergenterie de Cheux et du notariat 
d'Audrieu.

Etude de Longuemare sur le canton de Tilly-sur-Seulles, 
Conseiller Général du canton de Tilly-sur-Seulles, Avocat, Maire
de Vendes, Directeur de l'association Normande, ancien 
Président de la Société des Antiquaires de Normandie, 
Secrétaire Général de la  Société Française d'Archéologie, 
Sociétaire de la Société d'Agriculture et de Commerce de Caen.
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